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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/5181

Monsieur BULLOT Grégory

103 chemin des poiriers

60490 RICQUEBOURG

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 27 février 2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

votre agrandissement sur une surface de 02 ha 41 a 34 ca. Cette demande a été enregistrée complète le

27 février 2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 08 ha 66 a 34 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des

éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du

III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 13 mars 2026

  Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique et

gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises

                           Xavier BORTOLIN 

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 5181

Monsieur BULLOT Grégory à RICQUEBOURG a déposé une demande non soumise à autorisation 

préalable d’exploiter pour une surface de :   02 ha 41 a 34 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

RICQUEBOURG B 457, B 458, B 852  02 ha 41 a 34 ca

TOTAL SUPERFICIES 02 ha 41 a 34 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/5185

Madame DE CHOUY Amélie 

EARL LES MERISIERS

14 rue du Coudrais - Beaugrenier

60240 MONTJAVOULT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame,

Nous avons réceptionné le 23 février 2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 76 ha 06 a 49 ca dans le cadre de votre installation au sein d’une société existante.

Cette demande a été enregistrée complète le 3 mars 2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le

récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 76 ha 06 a 49 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des

éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à auto-

risation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du

III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 13 mars 2026

  Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique et

gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises

                           Xavier BORTOLIN 

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 5185

Madame DE CHOUY Amélie au sein de l’EARL LES MERISIERS à MONTJAVOULT a déposé une demande

non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de :  76 ha 06 a 49 ca 

Communes Références cadastrales Superficie 

DELINCOURT D 4 01 ha 40 a 70 ca

LATTAINVILLE ZA 22, 75, ZA 80, ZB 02, 32, 34 74 ha 65 a 79 ca

TOTAL SUPERFICIES 76 ha 06 a 49 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/5183

Madame DETIENNE Marie-Lou

GAEC FERME CHAMP LIBRE

1 place Darras

60810 VILLERS SAINT-FRAMBOURG OGNON

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame,

Nous avons réceptionné le 2 février 2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 62 a dans le cadre de votre installation au sein d’une société nouvellement créée. Cette

demande a été enregistrée complète le 2 mars 2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le réca-

pitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 62 a, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des

éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du

III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 13 mars 2026

  Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique et

gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises

                           Xavier BORTOLIN 

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 5183

Madame DETIENNE Marie-Lou au sein du GAEC FERME CHAMP LIBRE à VILLERS SAINT-FRAMBOURG

OGNON a déposé une demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de :     62 a 

Communes Références cadastrales Superficie 

VILLERS SAINT-FRAMBOURG OGNON AC 359 00 ha 62 a 00 ca

TOTAL SUPERFICIES 00 ha 62 a 00 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/5180

Monsieur NIVELLE François

EARL NIVELLE

11 hameau de la Borde

60360 CREVECOEUR LE GRAND

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 25 février 2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 56 ha 19 a 39 ca dans le cadre de la transformation de votre entreprise individuelle en

EARL sans autre modification. Cette demande a été enregistrée complète le 25 février 2026 et peut donc

faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des

éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du

III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 13 mars 2026

  Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique et

gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises

                           Xavier BORTOLIN 

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 5180

L’EARL NIVELLE à CREVECOEUR LE GRAND a déposé une demande non soumise à autorisation préalable

d’exploiter pour une surface de :     56 ha 19 a 39 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

CREVECOEUR 

LE GRAND

AB 12, AB 16, AB 20, AC 25, AC 56, ZE 2, ZE 20, ZE 51, ZE 52, ZE 53, 

ZE 60, ZE 87, ZE 88, ZE 114, ZE 115, ZH 5, ZH 7, ZH 11, ZH 15, ZH 16, 

ZH 19, ZH 20, ZH 22, ZH 24, ZH 27, ZH 29, ZH 30, ZH 31, ZH 33,  ZH

34, ZH 41, ZH 42, ZH 63, ZH 156, ZH 158, ZH 160, ZI 28,  ZI 32, ZI 66,

ZI 67, ZI 68, ZI 77, ZI 85, ZI 87, ZI 121, ZI 123, ZN 79, ZN 95

49 ha 76 a 46 ca

ROTANGY ZA 1, 2 03 ha 27 a 50 ca

LE GALLET ZE 1, 3, 5 01 ha 66 a 20 ca

VIEFVILLERS ZK 2 01 ha 49 a 23 ca

TOTAL SUPERFICIES 56 ha 19 a 39 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/5182

Madame DE LOMBARDON Juliette

GAEC FERME CHAMP LIBRE

7 place de l’église

60810 VILLERS SAINT-FRAMBOURG OGNON

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame,

Nous avons réceptionné le 2 février 2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 62 a dans le cadre de la création de votre société par transformation de votre entreprise

individuelle, sans modification de surface. Cette demande a été enregistrée complète le 2 mars 2026 et

peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des

éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

            

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du

III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Je vous prie d’agréer, madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 13 mars 2026

  Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique et

gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises

                           Xavier BORTOLIN 

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 5182

Le GAEC FERME CHAMP LIBRE à VILLERS SAINT-FRAMBOURG OGNON a déposé une demande non 

soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de :     62 a 

Communes Références cadastrales Superficie 

VILLERS SAINT-FRAMBOURG OGNON AC 359 00 ha 62 a 00 ca

TOTAL SUPERFICIES 00 ha 62 a 00 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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